
Chers amis,

Depuis la création de la Fondation Sainte-
Geneviève en 2010, le volume des dons n’a 
cessé de progresser ainsi que le nombre 
des donateurs. Cette belle générosité a déjà 
permis de soutenir 24 projets en faveur 
des plus fragiles et des plus démunis : aide 
aux gens de la rue, aux femmes enceintes 
en détresse, à la solidarité éducative, aux 
jeunes en difficulté, aux familles mal logées 
ou en direction des personnes malades ou 
handicapées…

Ainsi, la Fondation Sainte-Geneviève répond 
bien à l’objectif qui lui a été fixé d’encourager 
les actions solidaires de proximité dans les 
Hauts-de-Seine, en lien avec les paroisses et 
les associations partenaires.

Mais en ces temps difficiles, les besoins 
croissent encore plus vite et nous devons 
tout mettre en œuvre pour répondre effica-
cement aux demandes qui sont adressées à 
la Fondation.

C’est pourquoi, à l’heure de passer le 
relais à mon successeur, j’espère que le 
développement de la Fondation Sainte-
Geneviève pourra se poursuivre grâce à  
votre soutien. 

Un grand merci à tous ! 

R apport annuel de la Fondation Abbé 
Pierre sur le mal logement ou du Secours 
Catholique sur les évolutions de la 

pauvreté, baromètre de la Fédération Nationale 
des associations d’accueil et de réinsertion 
sociale (FNARS) : les cris d’alarme se succèdent 
pour dénoncer la dégradation de la situation 
des plus fragiles et la progression de la 
pauvreté en France. Les plus touchés aujourd’hui 
sont les jeunes de 18 à 25 ans. Frappés par le 
chômage dans des proportions près de deux 
fois supérieures à celles des autres catégories 
d’âge, exclus de certaines aides comme le RSA, 
les jeunes sont les premières victimes de 
la crise et des défauts de notre système 
social, pourtant très protecteur.
Malgré cela, beaucoup de ces jeunes 
conservent une confiance dans l’avenir et 
une volonté de s’en sortir, stimulante pour 

les générations qui détiennent 
aujourd’hui les pouvoirs éco-
nomiques et politiques. Ainsi, 
lorsqu’on leur fait confiance et 
qu’on leur offre l’opportunité de 
se prendre en main, beaucoup de 
jeunes issus de milieux modestes, 
refusant l’assistanat, développent 
des talents insoupçonnés et réus-
sissent à s’insérer socialement et 
professionnellement.

C’est à partir de ce constat que la Fondation 
Sainte-Geneviève soutient et promeut des 
projets qui visent à accueillir les jeunes 
tels qu’ils sont et à les placer en situation 
de réussite. Vous découvrirez en page 3 de 
ce nouveau numéro de la Lettre d’Info et sur le 
site Internet de la Fondation Sainte-Geneviève, 
l’action des CEPIJE (Centres Pour l’Initiative 
des Jeunes), très actifs dans les Hauts-de-
Seine, ou d’autres associations comme Pierre 
Kohlmann à Antony.
En effet, depuis sa création, la Fondation Sainte-
Geneviève privilégie des projets solidaires qui 
permettent à chaque personne de se redresser, 
de prendre ou reprendre confiance dans la vie et, 
si possible, de commencer à construire un projet 
personnel. C’est ainsi que la générosité de nos 
donateurs nous semblent la mieux employée. 
Merci de continuer à nous soutenir !  

Marc Flurin
Délégué Général

Maison des Familles  
La Maison des Familles ouvrira 
courant juin 2014 au sein de la 
Maison Saint-François-de-Sales à 
Boulogne-Billancourt.
« Course des Héros »  
Rejoignez ou encourager les 
héros de la Fondation Sainte-
Geneviève ! 
Agenda

Favoriser et accompagner 
l’insertion des jeunes
-  LES CEPIJE 

(Centre Pour l’Initiative  
des Jeunes)

-  Association Pierre Kohlmann
-  Questions à Olivier Le Duc 

fondateur des CEPIJE

Autres projets
-  Une nouvelle pension de famille 

à Issy-Les-Moulinaux
-  Terre d’Arcs en Ciel
-  Accueil aux familles et insertion 

(A.F.I.)
Fiscalité
Les chiffres
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Ensemble, mettons la solidarité  
en actes dans les Hauts-de-Seine !

La Fondation Sainte-Geneviève 
mise sur les jeunes† Gérard DAUCOURT

Administrateur apostolique 
du diocèse de Nanterre,  
Président de la Fondation 
Sainte-Geneviève



Actualité

Pour toute information supplémentaire 
connectez-vous sur :   

www.fondationsaintegenevieve.org

La Maison des Familles ouvrira en juin 2014  
au sein de la Maison Saint-François de Sales à Boulogne-Billancourt.

C réée par l’Église catholique 
des Hauts-de-Seine, la Maison 
des Familles accueille sans 

condition d’origine, de religion, ni de 
structure familiale, les couples, les 
personnes et les familles. Dans un 
contexte où de nombreuses structures 
privilégient les services répondant à 
des situations individuelles, la Maison 
des Familles souhaite promouvoir en 
priorité l’entraide et la solidarité entre 
les personnes. Ce lieu de partage est 
un espace d’échanges et de dialogues 
sur les questions d’éducation. Il 
favorise la mise en relation entre 
familles, et si besoin, avec les 
différents services et professionnels 
déjà actifs dans l’accompagnement des familles.
La Maison des Familles propose un accueil 
inconditionnel et bienveillant. Chacun peut y 
trouver une écoute attentive et chaleureuse, un 
renseignement, une orientation souhaitée, des 
activités, un soutien ou un accompagnement 
ponctuel. Elle est animée par une équipe de 
professionnels, salariés ou bénévoles, qui 
pourront se déplacer dans d’autres lieux du 
département.

Les objectifs sont de conforter les parents 
dans l’exercice de leurs missions éducatives, 
de favoriser la participation active de chacun, 
parents et enfants, permettre la mise en valeur 

des talents et compétences de chacun et de 
proposer également aux bénévoles des temps de 
réflexion et de formation sur les réalités familiales 
d’aujourd’hui.

Les propositions sont d’accueillir parent(s) 
et enfant(s) plusieurs demi-journées dont le 
mercredi et le samedi afin de pouvoir monter 
des ateliers « faire ensemble », de partager des 
repas sympas et des pauses café, favoriser des 
rencontres et débats, construire des groupes-
parcours de réflexion « être parent : une école 
de vie », faire des soirées ciné-ados et des 
formations pour les acteurs impliqués dans 
l’accompagnement des familles.

 
L’équipe est animée par Michel 
Marguet, diacre, Marie-Christine 
Marguet, conseillère conjugale et 
familiale de Marie-Agnès Tixier, 
médiatrice familiale à l’U.D.A.F.
(Union Départementale des Asso-
ciations Familiales).

Le programme précis des activités 
sera disponible sous peu (dates, 
horaires, animateurs…).
La fin des travaux est prévue pour 
avril 2014. Les premières activités 
démarreront dans le courant de l’été. 
L’inauguration officielle aura lieu le 
12 octobre 2014 en présence de 
l’évêque de Nanterre et du Maire de 

Boulogne-Billancourt.

Vous êtes tous invités !
Plus d’info sur le site :  
www.maisonsaintfrançoisdesales92.fr

Rejoignez ou encourager les héros  
de la Fondation Sainte-Geneviève ! 

L a quatrième édition parisienne de la 
« Course des Héros » se déroulera au 
parc de Saint-Cloud le dimanche 22 juin 

prochain. Les « Héros » relèveront un double défi 
à la fois sportif et solidaire : courir ou marcher 
6 km et collecter auprès de leur entourage le 
maximum de dons, qui seront intégralement 
reversés à la cause soutenue.

Depuis sa première participation en 2012, ce sont 
au total 12 coureurs et marcheurs qui ont porté 
les couleurs de la Fondation ou des associations 
partenaires. Ils ont ainsi fait connaître son action 
et collecté plus de huit mille euros récoltés à 
l’occasion de cette course.

Plusieurs moyens de participer à la Course des 
Héros :
•  Faire un don en ligne sur la page Internet d’un 

« héros » de la Fondation Sainte-Geneviève,
•  S’inscrire soi-même comme héros et courir 

pour défendre une belle cause,
•  Faire connaître cette initiative en diffusant 

l’information auprès de votre réseau,
•  Venir encourager l’équipe de la Fondation 

le dimanche 22 juin 2014 au Parc de Saint-
Cloud.

Rendez-vous sur le site : 
http://www.alvarum.com/marcflurin3

• Du 16 au 24 mai 2014 au Relais chapelle 
saint Maximilien Kolbe : 19e exposition d’art 
sacré de Rueil Malmaison :
Appel est fait aux artistes pour réaliser des œuvres 
(peintures, sculptures, icônes, collages, vitraux, 
poèmes…) sur le thème suivant : « Fraternité ».
Pour plus de renseignements et pour inscription, 
contactez le Relais chapelle saint Maximilien Kolbe :
01 47 16 72 79 n stmax@catho92-rueil.cef.fr 
5, rue Auguste Perret n 92500 Rueil Malmaison

• Le dimanche 22 juin à 10 h au parc de 
Saint-Cloud (92) : Course des Héros. 
De nombreux coureurs s’engagent en faveur de la 
Fondation Sainte-Geneviève. Venez les soutenir ! 
Informations et dons en ligne sur :  
http://www.alvarum.com/marcflurin3

• Le dimanche 12 octobre 2014 à Boulogne-
Billancourt (1 parvis Jean-Paul II) : 
inauguration de la Maison Saint-François de 
Sale et de la Maison des Familles.
En présence du nouvel évêque de Nanterre et 
du maire de Boulogne-Billancourt, un grand 
évènement à vivre en famille ! Renseignements : 
Marie-Christine Marguet, déléguée à la Maison  
des Familles. 
Email : maisondesfamilles@92.catholique.fr

Agenda



Focus sur…

3 questions
à Olivier LE DUC,  
fondateur des CEPIJE

actuellement en formation diplômante, 1 structure 
vidéo pleine d’avenir pour le partenariat CEPIJE/
entreprises, la pacification des quartiers sensibles… 
Au final, c’est l’insertion sociale et professionnelle 
qui est visée. Cette pédagogie est mise en œuvre 
avec succès depuis 1996.

Quels sont les besoins ?
Il y a d’abord le développement de la capacité 
d’accueil : la demande multi-activités sans cesse 
croissante des jeunes, nécessite d’avoir des 
animateurs, des locaux et du matériel adaptés. 
Ensuite, la formation d’un vivier d’animateurs est 
un point majeur : plusieurs jeunes sont motivés pour 
se former sur les techniques du multimédia ou sur 
les métiers de l’animation pour pouvoir prendre des 
responsabilités d’animateurs. Enfin, face à la réussite 
de cette pédagogie, de nombreux partenaires 
expriment la volonté d’ouvrir de nouvelles antennes 
CEPIJE. Les fonds nécessaires s’élèvent au total à 
200 000 € pour 2014. Nous recherchons donc des 
donateurs particuliers, entreprises ou fondations 
pour nous aider.

O uverts à Boulogne-Billancourt en 2008, 
à Suresnes en 2011, à Colombes en 
2013, les CEPIJE permettent aux jeunes 

de 15 à 25 ans issus de quartiers sensibles, en 
situation difficile (échec scolaire, rupture familiale 
et sociale…) de devenir maître de leur vie en 
réalisant leurs propres projets.
En devenant ainsi acteurs, ils prennent des 
initiatives, des responsabilités, et peuvent ainsi 
trouver leur place dans la société. Ils peuvent 
aussi en aider d’autres à trouver leurs propres 
chemins, en apprenant à s’allier à des personnes 
(chefs d’entreprise, personnes âgées) qui leur 
semblaient auparavant hostiles ou d’un autre 
monde.

DES OBJECTIFS CLAIRS
•  Faire découvrir aux jeunes leurs propres 

ressources, atouts et richesses personnelles.
•  Les aider à concevoir et à mener leurs propres 

projets, professionnel, de loisir ou autre, et leur 
faire percevoir le soutien de la société pour les 
accompagner dans leur démarche.

•  Leur permettre d’acquérir plus d’autonomie 
dans la conduite de leur vie, et de pouvoir 
formuler un projet de vie réaliste.

•  Par des activités en groupe leur donner 
l’occasion d’aider leurs copains à vivre la 
même dynamique, la même aventure.

•  Leur donner ainsi les outils de leur insertion 
sociale et professionnelle.

UNE PÉDAGOGIE NOVATRICE  
qui passe par plusieurs étapes successives :
•  Restaurer la confiance : en eux-mêmes, dans 

les autres et dans la société ; les jeunes sont 
accueillis d’emblée comme de futurs membres 
du centre sans aucune condition.

•  Favoriser l’initiative : après une étape de 
réflexion avec les autres jeunes et avec 
l’équipe des animateurs, ils décident des 
actions à entreprendre.

•  Développer la responsabilité.
•  Mettre en place des activités.
•  Favoriser l’insertion grâce au projet mené à 

bien.

DES ACTIONS MENÉES  
PAR LES JEUNES EUX-MÊMES
De nombreuses possibilités sont offertes :  
studio de son pour groupes musicaux, 
enregistrement et édition de CD, concerts, 
événements, montages photos, documentaires 
et films d’entreprises, Web radio, création d’un 
label de production, projets sportifs et tournois 
(foot en salle, musculation, boxe thaï) aide à la 
recherche d’emploi ou de stages, soutien et 
accompagnement à la création d’entreprises 
coachés par des chefs d’entreprise bénévoles…
Ces centres sont des lieux de vie et de rencontres 
entre jeunes de quartiers et d’horizons différents 
qui sortent les jeunes de la culture des bandes, 
les reconstruisent, et les conduisent à des 
relations pacifiées.
Les directeurs de ces centres sont des 
professionnels, diplômés, du milieu éducatif, 
et qui possèdent une solide expérience dans le 
domaine des publics en situation précaire. Les 
animateurs permanents sont tous d’anciens 
accueillis d’un centre. Leurs compétences 
techniques et d’animation globale sont reconnues 
dans leurs expériences « professionnalisées » au 
CEPIJE.
Aujourd’hui, à Boulogne, plus de 100 jeunes sont 
régulièrement suivis, plus de 80 à Suresnes et 
30 à Colombes.

ASSOCIATION 
PIERRE 
KOHLMANN

Présente sur la ville d’Antony depuis 1976, l’association 
Pierre Kohlmann est un lieu d’accueil pour près de 150 
jeunes en difficulté âgés de 6 à 25 ans. Elle apporte 
une aide adaptée aux enfants, adolescents et jeunes 
adultes du quartier du Noyer Doré et Pajeaud d’Antony 
par accompagnement éducatif et pédagogique au 
quotidien.

Ses objectifs éducatifs sont de : 
•  lutter contre l’échec scolaire
•  favoriser l’épanouissement culturel et physique
•  favoriser l’insertion sociale et professionnelle
•  éveiller à la citoyenneté et prévenir les conduites à 

risques.

Aujourd’hui, l’association réunit deux lieux d’accueil 
appréciés de tous. Elle est un véritable point de repère 
pour ces jeunes.

Ce projet relève de la « solidarité éducative », l’un des 
axes prioritaires de la Fondation Sainte-Geneviève qui 
a aidé les jeunes du « Club PK » (17 à 25 ans) à monter 
leur projet « Solidarité Sénégal » en 2013.

Favoriser et accompagner l’insertion des jeunes
LES CEPIJE (Centre Pour l’Initiative des Jeunes)

À quel besoin répondent les CEPIJE ?
Aujourd’hui, en France, la situation sociale est 
préoccupante : précarité, isolement, difficulté 
d’accès à un emploi et à un logement, manque de 
confiance dans l’avenir… Cette réalité gagne du 
terrain et touche plus particulièrement les jeunes, 
surtout ceux des quartiers sensibles, alimentant 
le cercle vicieux du désespoir et de la violence. La 
pédagogie CEPIJE apporte une réponse innovante et 
adaptée à cette situation.

En quoi la démarche CEPIJE est-elle innovante 
et réussie ?
Parce qu’elle est fondée d’emblée sur la confiance, 
l’autonomie et la responsabilité. À travers le CEPIJE, 
chaque jeune réalise son propre projet, librement 
choisi. Il devient ainsi acteur de sa vie, puis agent 
de développement des autres jeunes, de sa famille,  
du quartier. Les animateurs, pivots de la démarche, 
sont eux-mêmes des anciens du CEPIJE. Nos 
résultats sont très encourageants : plus de 1 000 
jeunes touchés par les 6 CEPIJE en 2014 autour 
de diverses activités (son, vidéo, sport, photo, 
etc.), 17 créations d’entreprises en TPE, 10 jeunes 



Informations diverses

Depuis la loi TEPA du 21 août 2007, les dons 
effectués au profit d’une Fondation Reconnue 
d’Utilité Publique donne droit à une réduction 
d’impôt sur l’ISF de 75 % du montant du 
don, dans la limite de 50 000 €, soit un don 
de 66 667 € (plafond ramené à 45 000 € en 
cas d’investissement ISF-PME). Exemple : un 
contribuable doit régler un ISF de 11 000 € 
(avant réductions d’impôt). Il effectue un don de 
13 500 € à la Fondation Sainte-Geneviève. Sa 
réduction d’impôt s’élève à 10 125 € (75 % du 
don). Le montant de son ISF à payer est réduit à 
875 €. Son don ne lui coûte que 3 500 €.
En 2014, le barème 2013 continue de s’appliquer. 
Le seuil d’assujettissement demeure à 1,3 
million d’euros mais les contribuables excédant 

ce seuil sont imposables avec un abattement de 
800 000 €.
Une décote lisse l’entrée dans l’imposition pour 
les patrimoines compris entre 1,3 et 1,41 million. 
Un plafonnement est établi au taux de 75 % des 
revenus d’activités et capitalisés.
Autre moyen de contribuer au financement des 
projets de la Fondation en réduisant son ISF : 
la donation temporaire d’usufruit d’un bien 
immobilier loué ou d’un portefeuille titres.
Les dons des particuliers sont également 
éligibles à une réduction fiscale égale à 66 % 
du don au titre de l’Impôt sur le Revenu (IR) 
dans la limite de 20 % de vos revenus. Les deux 
avantages fiscaux ne sont pas cumulables mais 
le don peut être panaché entre l’ISF et l’IRPP.

Spécial ISF 2014

UNE NOUVELLE 
PENSION  
DE FAMILLE 
À ISSY-LES-
MOULINEAUX

La Maison-relais est un logement qui allie des 
espaces personnels privatifs et un espace 
pour une vie collective, destiné à l’accueil de 
personne à faible niveau de ressources, dans 
une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, 
et dont la situation sociale et psychologique, 
rend impossible à échéance prévisible leur 
accès à un logement ordinaire. L’association 
des Cités du Secours Catholique (ACSC) 
propose à des familles, en situation de 
rupture sociale, des logements sans 
limitation de durée au sein de structures 
à « taille humaine » ouvertes sur leur 
environnement, avec un accompagnement 
personnalisé pour les aider à retrouver une 
autonomie au quotidien.

La Fondation Sainte-Geneviève participe 
aux investissements, d’aménagement et 
d’équipement de 28 logements rue Jean-
Jacques Rousseau à Issy qui devraient être 
livrés fin 2014.

TERRE 
D’ARCS 
EN CIEL

À Boulogne, l’association offre, 4 jours par 
semaine, un lieu de vie communautaire 
permettant aux personnes souffrant 
de solitude et d’exclusion, notamment 
en raison de troubles psychiques ou 
relationnels, de retrouver goût à la vie et 
leur place dans la société. L’objectif reste de 
développer un lieu non médicalisé permettant 
une véritable réhabilitation psychosociale 
de ces personnes par un chemin entre la 
psychiatrie, le social et la société.
Grâce à des activités très variées en petits 
groupes, et encadré par des bénévoles formés, 
la personne affectée de troubles psychiques 
réapprendra le vivre ensemble, retrouvera 
les réflexes de coordination avec d’autres, 
développera des capacités relationnelles : 
activités artistiques et culturelles, activités 
physiques et de bien-être, activités de 
convivialité, activités de responsabilisation.
À ce jour, une soixantaine de personnes ont 
bénéficié de ce programme.

ACCUEIL  
AUX FAMILLES 
ET INSERTION 
(A.F.I.)

Par des actions en direction des migrants, 
A.F.I. favorise l’insertion dans la société 
française de personnes et de familles 
ayant besoin, en raison de difficultés 
matérielles et/ou sociales, d’un soutien 
pour y parvenir. Concrètement, cela se 
traduit par un accueil, des ateliers de français 
pour les adultes (135 bénéficiaires migrants 
sur l’année), des ateliers d’éveil pour les 
enfants non encore scolarisés (17 bénéficiaires 
sur l’année), des cours d’alphabétisation, un 
accompagnement scolaire (107 enfants sur 
l’année), un suivi psychologique individualisé 
(17 bénéficiaires sur l’année). L’objectif de 
ces actions reste une plus grande autonomie 
des bénéficiaires dans leur vie quotidienne et 
une meilleure intégration. À l’oral, possibilité 
de communiquer et a minima de se faire 
comprendre, de se familiariser avec l’écrit qui 
les entoure, de remplir quelques documents et 
d’écrire quelques notes de base de façon à se 
faire comprendre.

Autres projets
Soutien de la Fondation : 60 000 € Soutien de la Fondation : 35 000 € Soutien de la Fondation : 2 500 €

Tranches de patrimoine taxables Statut du contribuable Application du barème

Jusqu’à 800 000 € Exonéré 0

De 800 000 à 1 300 000 € Imposé* 0,50 %

De 1 300 000 à 2 570 000 € Imposé 0,70 %

De 2 570 000 à 5 000 000 € Imposé 1,00 %

De 5 000 000 à 10 000 000 € Imposé 1,25 %

Supérieure à 10 000 000 € Imposé 1,50 %

Les 
chiffres
Chiffres réalisés de 2011 à 2013 
et objectif 2014

2011 2012 20142013

300

315

434

425

521

663

800

600

Montants collectés 
en KE

Donateurs (nb)

Pour en savoir plus sur la Fondation et ses 
projets, rendez-vous sur le site :
www.fondationsaintegenevieve.org

* Si patrimoine > 1,3 M€


